
Entreprises individuelles

Protégez votre Protégez votre 
patrimoine personnel 

avec l’EIRL !

Nous contacter : 02.31.74.63.63



Objectifs de l’atelier :

1. Connaître les principales    1. Connaître les principales    
modalités du dispositif de l’EIRL

2. Afin d’orienter sa stratégie de 
protection patrimoniale

Nous contacter : 02.31.74.63.63



Plan d’intervention :

I. Définition : qu’est-ce que l’EIRL ?
( Pourquoi, pour qui ? )

II. L’EIRL : comment ?

Nous contacter : 02.31.74.63.63

( Aspects juridiques, fiscaux, sociaux? )

III. L’EIRL : To be or not to be ?
( Concrètement, comment choisir? )



I. Définition : qu’est -ce que l’EIRL ?I. Définition : qu’est -ce que l’EIRL ?

Nous contacter : 02.31.74.63.63
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I. Qu’est-ce que procure l’EIRL ?

Le dispositif 
permet d’assurer 

Nous contacter : 02.31.74.63.63

permet d’assurer 
la protection des 
biens personnels 
de l’entrepreneur 

individuel

Dessin : BOUTANT (expert info octobre 2010)



I. Comment l’entrepreneur peut-il 
limiter sa responsabilité ?

1. En séparant son patrimoine

Nous contacter : 02.31.74.63.63

Professionnel Personnel

2. En affectant son patrimoine 
professionnel en garantie



I. Comment l’entrepreneur peut-il 
limiter sa responsabilité ?

Seuls les biens affectés 

Nous contacter : 02.31.74.63.63

Seuls les biens affectés 
au patrimoine 
professionnel 

constituent le gage des 
créanciers

Dessin : BOUTANT (expert info octobre 2010)



I. Comment l’entrepreneur peut-il 
limiter sa responsabilité ?

Distinction entre les créanciers

Nous contacter : 02.31.74.63.63

Postérieurs Antérieurs



I. l’EIRL : pour qui ?
Entreprises individuelles (cqfd) :

� En micro-entreprises ou non

Nous contacter : 02.31.74.63.63

� Commerçants

� Artisans

� Exploitants agricoles

� Professions libérales

� Auto-entrepreneurs



II. L’EIRL……. Comment ?II. L’EIRL……. Comment ?

Nous contacter : 02.31.74.63.63

Dessin : BOUTANT (expert info mars 2011)



II. L’EIRL……. Comment?

a) Déclaration d’affectation du patrimoine

Nous contacter : 02.31.74.63.63

Etat descriptif du patrimoine affecté devant 
comporter pour chaque bien :

� Nature

� Qualité

� Quantité

� valeur



II. L’EIRL……. Comment?

b) Déclaration au registre compétent :

Nous contacter : 02.31.74.63.63

� Commerçant : registre du commerce et des sociétés

� Artisan : répertoire des métiers

� Agriculteur : chambre d’agriculture

� Profession libérale ou auto-entrepreneur : registre  
spécial des EIRL



II. L’EIRL……. Comment?

c) Mention sur tous ses documents 
professionnels (précédé ou suivi) des 

Nous contacter : 02.31.74.63.63

professionnels (précédé ou suivi) des 
mots  :

� « Entrepreneur Individuel à Responsabilité Limitée »

� ou des initiales : « EIRL »



II. L’EIRL……. Comment?

d) Obligations comptables  :

Nous contacter : 02.31.74.63.63

� Tenue d’une comptabilité autonome

� Compte(s) bancaire(s) dédié(s)

� Dépôt des comptes annuels



II. L’EIRL……. Comment?

e) Modification(s) du patrimoine affecté  :

Nous contacter : 02.31.74.63.63

� Si modification de la liste des biens dédiés à l’ac tivité 
professionnelle, alors évaluation des biens et publ icité 
permettant d’en avertir les créanciers



II. L’EIRL……. Comment?

f) Cession, transmission ou apport en société 
du patrimoine affecté (aïe ! aïe ! …)

Nous contacter : 02.31.74.63.63

du patrimoine affecté (aïe ! aïe ! …)

� cessionnaire, donataire ou bénéficiaire de l’apport  
devient débiteur des créanciers professionnels de l ’EIRL en 
lieu et place de celui-ci

Aïe (1)

Re Aïe (2) � Publicité du transfert au registre



II. L’EIRL……. Comment?

g) Fin du patrimoine affecté ?

Nous contacter : 02.31.74.63.63

� Renonciation de l’entrepreneur individuel à l’affec tation 
instaurée

� Décès de l’entrepreneur individuel

Nota : le créancier conserve comme gage général 
celui qui était le sien au moment de l’un des 
évènements ci-dessus



II. L’EIRL……. Comment?

Quel régime fiscal pour l’EIRL ?

Nous contacter : 02.31.74.63.63

� De plein droit à l’impôt sur le revenu

� Sur option, imposition des bénéfices non désinvesti s à l’IS



II. L’EIRL……. Comment?

Quel régime social pour l’EIRL ?

Nous contacter : 02.31.74.63.63

� Rattachement au régime des non-salariés

� Sur option, imposition des bénéfices non désinvesti s à l’IS



III. L’EIRL : To be or not to be ?

( Concrètement, comment choisir? )

A. Par quoi faut -il commencer avant III. L’EIRL : To be or not to be ?

Nous contacter : 02.31.74.63.63

A. Par quoi faut -il commencer avant 
de choisir ? 

B. Est-ce judicieux ?

C. Est-ce utile ?



III. L’EIRL……. Comment choisir ?
A. Par quoi faut-il commencer avant de choisir ?

Pour un créateur :

Nous contacter : 02.31.74.63.63

Identification des risques inhérents à l’activité en visagée

Projection de la capacité bénéficiaire récurrente d e 
l’entreprise (élaboration de comptes prévisionnels) , de ses 
besoins de financement et des sommes à rembourser

Choix de la structure juridique la plus adaptée (da ns 
laquelle l’EIRL peut trouver sa place comme réponse )

Etape 1 :

Etape 2 :

Etape 3 :



III. L’EIRL……. Comment choisir ?
A. Par quoi faut-il commencer avant de choisir ?

Pour une entreprise existante:

Nous contacter : 02.31.74.63.63

Risques inhérents à l’activité : connus

Capacité bénéficiaire récurrente de l’entreprise et  sommes à 
rembourser : connues

Choix de la structure juridique la plus adaptée (da ns 
laquelle l’EIRL peut trouver sa place comme réponse )

Etape 1 :

Etape 2 :

Etape 3 :



III. L’EIRL……. Comment choisir ?

B.   Est-ce judicieux ?

Nous contacter : 02.31.74.63.63

� Je suis plombier chauffagiste (intervenant « sur le gaz ») Cas 1 :

Pertinence de l’EIRL : Oui (car responsabilité professionnelle peut se 
trouver engager sur installation existante)



III. L’EIRL……. Comment choisir ?
B.   Est-ce judicieux ?

Nous contacter : 02.31.74.63.63

� Je suis artisan maçon. 

� Ma clientèle est composée de deux donneurs d’ordres  
qui me font intervenir sur des chantiers de 30 KE p ar 
mois. Ils me règlent à 30 jours fin de mois.

Cas 2 :

Pertinence de l’EIRL  : Oui (car encours 
financiers importants et 
risque d’effet « domino » 
en cas de déconfiture d’un 
donneur d’ordre)



III. L’EIRL……. Comment choisir ?
C.   Est-ce utile ?

� Je suis artisan maçon. Cas 3 :

Nous contacter : 02.31.74.63.63

� Je suis artisan maçon. 

� Ma clientèle est composée de particuliers pour 
lesquels j’interviens sur de petits chantiers

� Je n’ai aucun compagnon à m’assister

Cas 3 :

Pertinence de l’EIRL  : Non (aucun encours 
financiers importants)



III. L’EIRL……. Comment choisir ?
C.   Est-ce utile ?

� Je suis traductrice d’œuvres littéraires à domicile . Cas 4 :

Nous contacter : 02.31.74.63.63

� Je suis traductrice d’œuvres littéraires à domicile . 

� Je suis auto-entrepreneur

Cas 4 :

Pertinence de l’EIRL  : Non (pas de risque 
inhérent + pas de risque 
financier à l’égard de 
créanciers + et si je suis 
auto-entrepreneur, c’est 
pour avoir des formalités 
allégées…)



Merci de votre 
attention

Retrouvez-nous sur 
le stand GJ 06

Nous contacter : 02.31.74.63.63

www.cabinetlaunay.fr

424, avenue des Digues

14123 FLEURY SUR ORNE


